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\STLYIO MARCEAU ENR, 800, rue St-Vallier, Québec

Partie de première part, ;

Ci-après appelées “L'Employeur“e

ET Le Syndieat Catholique des Employés

Partie de seconde part,

Ci<après appelées "Le Syndicat".

ENTRE

de Ponpos Funèbres de Québes,

 

L'Esployeur et le Syndicat convéennent mutuellement ques

ARTICLE I JURIDIGTION
Conformément au certificat de reconnaissanee émis en faveur du Syndicat

par la Conaission des Relations Ouvrières en d. te du 16 septenbre 1948

cette convention collectite, ci-après appelée Agonvention* s'applique |

tous les salariés de l'entreprise de l'employeur, exception faite des on“

ployés du bureau, du gardien de nuit, dos employés de boutiyue où des em

ployés de moins de seise an.

ARTICLE 2 BUI

Cette convention & pour but de promouvoir la eellaberation entre l'en-

ployeur et ‘Mosyniieat, de faire respecter la justice sociale, d'assurer

la paix entre l'employeur ot ses employés et d'arrêter des conditions

justes et équitables pour les deux parties À la convention.

ARTICLE 3 COOPERALION
Etant donné que la valeur de cette convention repose sur la bonne foi et

sur la bonne volonté des deux parties, L'Employeur et de Syndicat décla-

rent que s'est leur sincère intention de coopérer da toute fagon À pro-

mouvoir les relations amicales et les meilleurs intérêts de l'une et de

l'autre parties,

"ICLE 4 DRULTSMUTUELS |

a) Le Syndiest reconnaît À L'Employeur le droit de gérer, de diriger et

d'adainstrer ses affaires, conformémant À ses obligations, de fagon

compatible avec des dispositions de la conventiche

») Sujets À l'article 24, de

et le Syndicat s'engagent, pour la durée de La conventhon,

rir À aucune grève ou "lockout", mai

les dispositions de la présente conventions

6) Rien dans la convention ne doit $tre interpréter come une renoneia-

tion À aueun droit de L'Employeur, des exployés eu du Syndicat, en

vertu d'aucune loi applicable, présente ou future, fédérale ou prev

le,

d) 81 l'une ou l¥utre des clauses de la présente co

on regard des aisposiiions de Ja Loi, les autres €

vention ne seront pas affectées par cette mullités Microtämé

ARTILE 5 DAFIRITIONS

Pour les fins d'application de la présente convention, les termes suis

vants ont la signification qui leur est ci-après données

224
=

la Loi des Relations Ouvrières, L'Empleoyeur
3 ne recou=

s À régler tout différend d'après

nvention était nulle
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ARTICLE 6

ARTICLE 7 REPRESE]

ad”

a) Le not “directeur” désigne tout salarié qui premd et exécute des cum

trats pour le compte de L'Enpleyeurs [

db) Le mot “enbaumeur” désigne tout salarié proposé À la conservation hy-

giénique des corpe par quelque procédé que se doit)

e) Le not “directeur-enbauseur” désigne tous salarié qui régulièrement ou

habituslleasnt reaplit les fonctions de directeur et d'enbauneur peur

1s alass employeurs

_BEQDME

SINDIGAL

SECURITE

SUDICALE

a) Tous les empleyés, membres en riglec du Syndicat su moment de ls signatu-

re de la Convention ou de son renouvellement, et tous ceux qui s'y affie

lieront dorénavant devront, comme condition du maintien de leur emplois

rester membres en règle du Syndicat pendant la durée de la Cenver:tions

db) Tous les nouveaux employés soumis à cette convention, devront s‘affi-

lier au Syndicat dars les trente jours qui suivront la dete de lour ea-

baushage0

¢) Tout employé, membre en rigle du Syndleat ou qui le deviendra par la

suite, a le droit de rompre son adhésion au Syndicat sans perdre son

enploi, en remettant au président du Syndicat et à L'Employeur, entre

le 60tme jour et le 30Îtme jour précédant la date d'expiration où du re-

nouvellement de Ja convention, une démission paréorit et dûment signée,

d) Si un employé cesse sun adhésion au Syndicat pendant la durée de L

présente convention, le secrétaire du Syndicat en donnera avis par é=

erit, À l'employeur et celui-oi devra dans les IS jours suivants, met-

tre fin à l'emploi de cet employée

a) Le Syndicat s'engage à fournir À l'exployeur une liste complète de ses

nenbres,
|

 

Si le Syndicat requiert les services d'un agent d'affaires, L'Employeur

s'engage À reconnaître l'agent d'affaires désigné par le Jyndicat comae re-

présentant extérieur du Syndicat et À la recevoir dans ses bureaux, sur

rendez-vous, pour les négociations et le règlement des griefs,

ARTICLE 8 ABSENCES

Les délégués ou éfficiers du Syndicat pourrent s'absenter de l'établisse-

ment pour accomplir des fonctions spndicales (congrès, journées d'étude,

convocations d'urgence), anid sans paye pour la perte de temps. Ceux-ei

devront aviser L'Employeur quelques jours À l',vanee si possible de manid-

re que le c ntresaître en soit averti.

ARGLE 9AFFICHAGE D'AYIS
Les avis du Syndicat pourront Être affichés dans les départaents de l'é-

tablissemnt, sur endroits habituels ou sur des tableaux désignés à cette

fin par l'employeur, par ailleurs, aucun docu,sent ne sera ainsi affiché

sans avoir au préalable été soumis à L'Employeure

 

a) Dans les trente jours qui suivront la signature de la présente convene

tion, un conité des Relations Ouvrières sera constitué pour en survai-

ler et en assurer l'application

3
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b) Ce Comité des Relations Ouvrières sera composé de quatre menbres,
dont deux seront nounés par L'Euployeur, et deux par la Syndieat, Le M €

Comité aura une réunion mensuelle À des heures de travail et À une :

date choisie par la Comité, et pourra se réunir plus souvent ai les

ciroonstances l'exigent. >

6) Le Comité des Relations Ouvrières, en plus de surveiller et assurer

ARTICLE II

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE IA

» ü
»
©

ARTICLE IS

&
9

L'application. de la conventhon, devra étudier les revendieations, les gE
différends et griefs des parties,

DED

S'il y avait désaccord entre un ou des exployés (ou ancien enployé dans
les dix jours de son renvoi) et L'Empleyeur, l'on precédera À son riglee
nent de la façon suivantes

a)L'Empleyé devra d'abord soumettre son grief À son Employeur, seul ou
accompagné d'un représentant attitré du Syndieat dans l'établissonent,

b) 81 l’emplogeur Me rend pas an décision dans les 24 heures ou si l'em- gE
pleyé n'est pas satisfait de la décision de L'Empleyeur, 11 pourra en
appeler par écrit au Comité des Relations Quvrières qui devra rentre
également sa décision par éarit et en communiquer copie À l'eapleyeur,
à l'employé et au Syndicat,

e) 31 le Cemité des Relations Ouvrilres n'est pes venu À une solution on- : i
tisfaisante dans les sept (7) 5 jours après la représentation du grief 8
su Comité, le représentant extérieur du Syndicat présentera le grief À |
l'employeur avant de recourir à la précédure prévue par l'article ; À
suivant (12). BR

ARBITRAGE

Si l'employeur et le représentant extérieur du Synd£ieat n'arrivent pas | ©
3 une selution satisfaisante dans les 48 heures, le Syndicat et llem=
pleyeur pourrent recourir i l'article en vertu de la Loi des Relations |
Ouvrières. wn’

Les deux parties seront liées à la décision arbitrale., |

DE |.
INDUSTRIELLE

a) L'Enpleyeur ot le Syndicat s'engagent À ocopérer mutuellement dans ÿ
la plus grande mesure possible pour prévenir les accidents, assurer
le sécurité et la santé des employés,

b) L'Employeur conserve le privilège d'obliger tous ses eaployés À su-
bir, su frais de l'employeur, un exanent médical ayant pour bub de
protéger la sante de tous et de chacun, ’

SALAIRES | KL

a) Les taux minima des salaires des employés visés par la Convention a- :
vee leur classification et leur échelle, seront ceux contemus dans
L'Eppendiee "A" de tous ot de chacun

b) Les salaires actuels plus élevés que les taux prévus par la présente
convention ne seront pas rèduits l'accasion de la mise en vigueur
de la Convantion, ni pendant sa durée,

 

La semaine normale de travail pour tous les employés aera de cinquante=
quatre (54) heures, avec une journée complète de congé par semaine, la-
quelle semaine commencera, pour les fins du présent artisle, le samedi
soir À minuite , M
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ARTICLE 16

TEMPS

SUPPLENENTAIRE

«) Le temps supplénentaire sera rémunéré su taux de temps ot deal et pren-dra effet après les heures régulières de travail de la semaine normalede travail,

b) Tout employé appelé au travail recevra un minimum de deux heures dégu-
de travail,

ARTICLE I7 PAIR

Le salaire sera payable une fois par semaine, le vendredi peur la semainese terminant le mercredi précédant, en monnaie légale du Canada, Les dé-tails suivants devront être conmuniqués avec le saldires |

I~ Nom et prénom(s) de l'employé
à- Date st période de la paye
3- Taux de salaire
4- Temps supplénentaire
$- Déductions faites
6= Montant payé.

ARTICLE 18 GONGE

PAYE

8) Une sezaime de vacances payées sera accordée chaque année À tous lesemployés au service de L'Employeur en conformité avec l'erdennancemmére 3.

b) L'Employeur accordera à ses enployés ayant plus de aing ans de servieoe deux (2) semaines de vacances payées.

 

Les employés surmunéraires, c'est-à-dire ceux Qocasionnellenent employésau service de L'Eaployeur devront être rémunérés au taux de soixante-etedix (0.70) l'heure, sauf les porteurs, Jes portiers et les assistantsecocher,

ARTICLE 20 DIVERS

Les unifornes exigés par L'Enployeur seront À sa charge tant pour l'a-chat que pour l'entretien, |

ARTICLE 2X REMOUVELLEWXNT
La présente convention sera considérée come étant effectivenent en vi-gueur le jour de son dépêt au Ministère du Travail et le restera pendantles douse (I2) mois qui suivront innédiatement,

Cette convention se renouvellera autemntiquement d'année en année, àmoîns que l’une des parties contractantes ait notifié l'autre, par un aevis éerit, de son intention de l'abroger em de la modifier, dans un délai -qui ne devra pas être de plus de soixante(60) jours ni de moins de (30)trente jours avant son expiration. Imaédiatement après sa signature,cette convention collective sera déposée par l'une des parties au Minigetère du Travail de la Province de Québec,

EN FOI DE QUOI les parties contractantes ont apposé leur signature ci-des-sous, sous leur nom corporatif, par l'entreaise de leurs représentants dû-ment autorisés, à Québec … Province de québec, ce 253ngJour du mois de Janvier 19 aa

Le Syndieat catholique des Empleyés de
Ponpes Fusbbresde Québec,

pars Alex, Bourque pars  _ -
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i«petAEE
DIRECTEUR-EMAAUMEUR-<—-—0c0ucaussaunassenssusssananuw §45,00 par semaine

DIRECTUERearescecwenaww2EEaPScennscl 36,00 - ®
+

EMBAUMEUR» APoO00s <<ab454eC56IDAPEDWBgrD—=0ouenacuceuf 36,00 - - 

  MECARICIEN coensoccccncca——….""". - wcoff 35,00 - -

HOME DE BEHVICE~==e=sn===en==avemarmenmnceecemenccuch 33,00

NOUVEL EMPLOYR===e~vecconavewen=lor mois $ 25.00 =

Après un mois $ 30,00 - .

Après six mois $ 33.00 > -

--acomuuef10,00 par enbausement,.

Toutefois, et nobobstant l'iten ci-dessus, si l'enbatmeur à l'explei
de L'Employeur fait un enbaumement ches un sutre entrepreneur de pon-
pes bres, il recevra le salaire régulier de ea semaine de trae
vall, les heures ainsi travaillées étant comprise dans sa semaine sore
sale de travail,

EMBAUMEUR SURNUMERA
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